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for a period not exceeding three du taux de droit ou l'augmentation du taux de droit jusqu'à
un niveau ne dépassant pas le taux de droit appliqué à la
NPF. Ces mesures ne peuvent être prises qu'une seule fois
pendant la période de transition et elles ne doivent pas être
maintenues pour une durée de plus de trois ans.

r the imposition of bilateral emer- La section 5 prévoit l'imposition de mesures d'urgence
of quantitative restrictions (import bilatérales par l'application de restrictions quantitatives
iginating textile and apparel goods, (restrictions à l'importation) s'appliquant aux produits tex-

under a TPL, which are causing ties et aux vêtements non originaires, y compris aux pro-
il threat. Under appendix 5.1, this duits importés selon un NPT, qui causent ou menacent de
r to trade between Canada and the causer un préjudice grave. En vertu de l'appendice 5.1, cette

disposition ne s'applique pas aux échanges commerciaux
entre le Canada et les États-Unis.

duty drawback has been extended L'article 303 maintient le drawbacl complet des droits de
ie FTA expiry date of Januar 1. douane nour deux année a-delà de la date d'enirgtinn de


